
                                             

                            

 
Dans le cadre du G9+, le Club ESSEC Business & Technologie et les Groupes professionnels 

Informatique et Télécom de l’école des Mines, Uniagro, Edhec, ENPC, AAE IAE de Paris, Grenoble et Reims 
management school vous convient à une conférence-débat autour d’un buffet le Mercredi 28 mai 2008 à 19H00 
à la Maison des ESSEC, 70 rue Cortambert 75116 PARIS sur le thème : 

 

Comment les NTIC peuvent-elles aider à baisser l’empreinte écologique :  
le nouveau business du green IT 

 
L'angle d'attaque de la conférence est de définir une sorte de politique économique écologique, ou comment l'IT 
peut aider à la protection de l'environnement, du climat et de l'énergie. Plus généralement, comment les NTIC 
peuvent-elles aider à baisser l'empreinte écologique des activités humaines non seulement au sein des NTIC mais 
d'une manière plus générale. La conférence est articulée en deux tables rondes. Pour en débattre, nous invitons : 
Table ronde 1 : L’innovation technologique 

• Frédéric Baille, Président fondateur Linutop 

• Fabrice Flipo, Maître de conférences en philosophie Institut Telecom SudParis 

• Frédéric Jardiné, Directeur Informatique Adjoint, Nature & Découvertes 

• Brice Lepape, European Commission DG INFSO/H4, Head of sector durable developpement 
 

Table ronde 2 : Les services associés au « green IT » 

• Sylvain Couthier, Président ATF 

• Herve Guilcher, Director environmental compliance, Hewlett-Packard 

• Olivier Seznec, Directeur de la stratégie technologique de Cisco France 

• Pierre-Francois Thaler, Co-fondateur EcoVadis 

• Christophe Therrey, Directeur Général de Novell France et Afrique 
 

Le débat est animé par Guy de Swiniarski, responsable du Club ESSEC Business & Technologie et les autres 
membres des écoles participantes.  
 
L’équipe d’organisation : Alain Moscowitz, Président Mines informatique; Jean-michel Huet, Président Club e-
business de Reims Management School; Matthieu Boury, club SI AAE IAE de Paris; Xavier Fornetty, club IT 
Edhec; Isabelle Levavasseur, club IT Agro Paristech; Isabelle Denervaud, club NTIC ENPC; Jerome MAMAN, 
Grenoble Ecole de management. 
Réservation et information sur : www.essecnet.com et www.g9plus.org. 

………………………………………………………………………………………. 

 
COUPON-REPONSE (merci de compléter toutes les rubriques indiquées) 

Club B&T, Mercredi 28 mai 2008 à 19h00 à retourner avant le 27 mai avec votre règlement à la 
Maison des ESSEC – Delphine Bouteloup - 70, rue Cortambert - 75116 PARIS 

 
NOM……………………………………………………… Prénom…………………………………………………Promo…………  
Diplômés ESSEC : ESSEC �  EPSCI �  DOCTEURS �  EXEC MBA �  MASTERES �  AGRO ALIMENTAIRES � IMHI 
�  MG �  MBA Luxe �  MBA AGRI-FOOD �  ISFOGEP � ISSEC �  DESS IMMOBILIER � Autres �   
Statut : Diplômé �  Professeur �  Etudiant �   
Non ESSEC �  
 
Société ou Organisme :…………………………………………………………..……………………………………………..……… 
Fonction :……………………………………………………………………….………………………………………………………… 
Sera accompagné de : Nom/Prénom/Société/Fonction :…………………………………………………………………………… 
Prix de la conférence pour diplômé ESSEC cotisant, étudiant et membres des écoles du G9+ : 20 €  
Prix de la conférence pour diplômé ESSEC non cotisant et non membre du G9+ : 50 € 
Conformément à l'usage du club, seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte. 
 
La participation financière par personne est à régler : soit par chèque à l'ordre de ADGE (Reçu délivré sur place), soit  sur 
internet sur le site : www.essecnet.com et www.g9plus.org ou par débit sur votre carte de crédit Visa, Eurocard ou 
Mastercard avec les numéros : __ __ __ __    __ __ __ __     __ __ __ __     __ __ __ __ Date de validité : __ __   __ __ 
Date :                                               Signature : 
 
Maison des ESSEC 
70, rue Cortambert - 75116  PARIS                                                         Association reconnue  
Tél :  01 56 91 20 66 / Fax : 01 56 91 20 21                                              d'utilité publique 
e-mail : dbouteloup@essecmde.com                  www.essecnet.com                            Arrêté du 4 juin 2003 


